CHAPITRE 1

REGLEMENT ADMINISTRATIF

Règle de l’amateurisme. RISU 102-103.

Une personne est Eligible ISU si elle respecte les dispositions de la Règle ISU 102, qui, pour information, sont mentionnées ci-après (le texte original fera foi sur la traduction). Dans cette Règle, les termes Compétitions Internationales, Compétitions Internationales Open et Rencontres Internationales s’entendent pour le patinage synchronisé et toutes les autres disciplines sportives de l’ISU, à savoir le patinage artistique, la danse sur glace, la patinage de vitesse et le patinage de vitesse sur courte piste.

1. Statut d’éligibilité

a) Les règles d’éligibilité de l’ISU sont basées sur les principes suivants :

i. une personne a le privilège de participer aux activités et compétitions sous la juridiction de l’ISU seulement si cette personne respecte les principes et la politique de l’ISU tels qu’exprimés dans la constitution et les règlements de l’ISU et remplit ces obligations sur les bases avec lesquelles l’ISU administre toutes ses activités ;

ii. la condition d’éligibilité est faite pour protéger de manière adéquate les intérêts économiques ou autres de l’ISU, qui utilise ses ressources financières pour l’administration et le développement des disciplines sportives de l’ISU et pour le soutien et le bénéfice de ses membres et de leurs patineurs.

b) Une personne Eligible ISU choisit de ne prendre part qu’aux compétitions internationales qui sont :

i. reconnues par un membre de l’ISU et/ou l’ISU ;

ii. conduites par des Officiels, y compris les Officiels d’Arbitrage, reconnus par l’ISU ;

iii. conduites selon les règles de l’ISU.

c) Un Patineur souhaitant prendre part à des activités de l’ISU ne devrait pas être désavantagé du fait de la nécessité de se préparer et de participer à des Compétitions Internationales, Compétitions Internationales Open et Rencontres Internationales, exhibitions et tours reconnus par l’ISU ou un membre de l’ISU. Ainsi, un Patineur peut recevoir des paiements pour ses apparitions, soutiens et exhibitions, et demeurer Eligible ISU, à condition que :

i. ce Patineur remplisse les conditions établies par sa fédération concernant ces apparitions, soutiens et exhibitions, y compris les arrangements financiers ;

ii. les paiements et autres bénéfices à recevoir par ce Patineur pour toute apparition de patinage soit effectués au travers de la fédération du Patineur ou au moins avec pleine information de ces paiements ou autres bénéfices par le Patineur à sa fédération ;

iii. le Patineur remplisse les autres conditions de la Règle ISU 102.

d) L’établissement des bases pour la perception des paiements par les Patineurs visés au paragraphe c) pour leurs apparitions, soutiens et exhibitions est de la responsabilité de chaque fédération. Les fédérations peuvent prendre une partie de ces paiements, en considération de leur soutien présent ou passé à ces personnes, mais pas au-delà de 10 %. Les fédérations doivent veiller sur leurs Patineurs pour s’assurer qu’ils ne participent pas à des compétitions qui les rendraient Inéligibles ISU.

2. Définition d’une personne Inéligible ISU : une personne devient inéligible à participer à des activités et compétitions de l’ISU si elle a :

a) patiné ou officié en quelque capacité que ce soit à une compétition, exhibition ou tour dans n’importe quelle discipline sportive de l’ISU sans l'autorisation de sa fédération ;

b) patiné ou officié dans une compétition conduite par des Officiels ne figurant pas sur la liste approuvée par le membre de l’ISU concerné ou l’ISU ;

c) patiné ou officié dans un événement non reconnu par un membre de l’ISU et/ou l’ISU ; ou

d) d’une autre façon contrevenu à la Règle ISU 102.

En plus des conséquences et de la perte du statut de personne Eligible ISU décrite à la Règle ISU 102, paragraphe 7, et Règle ISU 103, paragraphe 1, une personne déclarée Inéligible ISU par le Conseil de l’ISU peut aussi, si le Conseil de l’ISU le formule ainsi dans sa décision, être déclarée persona non grata au sein de l’ISU et cette personne ne pourra prendra par à aucune activité de l’ISU.

3. Participation des personnes Eligibles ISU : seules les personnes Eligibles ISU, y compris les Patineurs, peuvent prendre part à des Compétitions Internationales et Rencontres Internationales, sauf exception expresse d’une autre Règle (cf. paragraphe 4). Les personnes Eligibles ISU peuvent prendre part à des exhibitions et tours qui incluent des Patineurs Inéligibles ISU seulement si ces exhibitions et tours sont reconnus par un membre de l’ISU et/ou l’ISU. Les personnes Eligibles ISU peuvent prendre part à des Compétitions Internationales Open reconnues par l’ISU qui incluent des Patineurs Inéligibles ISU invités tel qu’approuver par l’ISU.

4. Limitations de l'éligibilité : l'éligibilité est limitée comme suit :

a) Une personne (bien que non Inéligible ISU selon les autres dispositions de cette règle) qui reçoit une rémunération par la propriété ou la direction d'un spectacle sur glace ou d’un tour d’exhibitions de patinage ne peut pas être Officiel d’Arbitrage d’une Compétition Internationale, Compétition Internationale Open ou Rencontre Internationale reconnue par un membre de l’ISU ou l’ISU et ces personnes ne peuvent être élues à l’ISU ou délégués aux congrès de l’ISU.

b) Les collaborateurs payés d’un membre de l’ISU et de ses clubs affiliés, et les entraîneurs rémunérés ne peuvent pas être Officiels d’Arbitrage (sauf Spécialistes Techniques, Opérateur de Données et Opérateur Vidéo) d’une Compétition Internationale, Compétition Internationale Open ou Rencontre Internationale reconnue par un membre de l’ISU ou l’ISU et ces personnes ne peuvent être élues à l’ISU. Toutefois ces personnes peuvent assister aux congrès de l’ISU, mais sans droit de vote.

c) Une personne ne peut être membre de la commission des entraîneurs de l’ISU ou diriger un séminaire de formation de l’ISU si cette personne a participé après le 1er juillet 1998 en tant qu’Officiel à la conduite d’un événement défini aux paragraphes 2. ii) et iii).

d) Les Patineurs Inéligibles ISU peuvent officier comme Spécialistes Techniques, Opérateurs de Données ou Opérateurs Vidéo.

5. Paiements : au titre de leur préparation ou de leur participation à des Compétitions Internationales, Compétitions Internationales Open, Rencontres Internationales ou autres activités de l’ISU, les Compétiteurs, Officiels d’Arbitrage, élus de l’ISU ou autres personnes servant l’ISU peuvent recevoir des paiements effectués par le membre de l’ISU concerné ou l’ISU. Si de tels paiements sont effectués, l’ISU doit être informé du paiement et du montant, par écrit et dans les deux mois.

6. Marques commerciales :

a) Lors des Compétitions Internationales et Compétitions Internationales Open de danse sur glace, patinage artistique et patinage synchronisés, les Compétiteurs, Officiels, entraîneurs et accompagnateurs peuvent porter sur leur personne, leurs vêtements et/ou leur équipement technique un ou deux logos commerciaux (qui doivent être dignes et d'une taille inférieure à 60 cm² chacun) pour tout produit, service ou entreprise commercial (sauf tabac et alcool) seulement en étant hors de la glace, y compris dans la zone « kiss and cry », dans la zone d’interview pour la télévision, et pendant les séances d’entrainement. Ils peuvent aussi porter un logo du fournisseur du vêtement s’il est d’une taille inférieure à 30 cm². Les marques commerciales et les enseignes publicitaires peuvent, à la discrétion des Officiels, être mesurés pour vérification lorsqu’ils sont portés. Pendant la compétition, les exhibitions à la fin de la compétition, et la remise des prix, aucun logo commercial n’est permis. Lors des activités hors de la glace, des logos additionnels sans limitation de taille sont autorisés. Cependant, ces logos additionnels doivent être autorisés par la fédération concernée.

b) Les dispositions particulières s’appliquant au patinage de vitesse et au patinage de vitesse sur courte piste figurent dans le règlement ISU (Règle ISU 102, paragraphe 6. b).

7. Perte du statut de personne Eligible ISU.

a) La conséquence d’un manquement aux règles d’éligibilité sera la perte de l’éligibilité. Le statut d’une personne disqualifiée ou suspendue en application d’autres règles n’affecte pas l’éligibilité de cette personne, mais il limite, en fonction des termes de la sanction disciplinaire applicable, le droit de cette personne à participer aux Compétitions Internationales, Compétitions Internationales Open, Rencontres Internationales et autres activités de l’ISU.

b) A sa seule discrétion, le conseil de l’ISU peut statuer sur un manquement supposé aux règles d’éligibilité, qu’une plainte ait été déposée ou non.

c) Avant qu’une décision soit rendue par le conseil de l’ISU, la personne concernée et sa fédération seront informées et la personne concernée aura l’opportunité de donner une explication sur le manquement supposé aux règles d’éligibilité (ce qui peut être fait par écrit). Si la personne concernée ne répond pas à cette opportunité dans un délai de quinze jours, son droit de réponse est rendu caduc.

8. Les sujets sur l’éligibilité qui ne sont pas traités dans les Règles ISU doivent être pris en compte par les membres de l’ISU d’une manière cohérente avec l’esprit et les intentions des Règles ISU.

Extension au niveau national des principes d’éligibilité de l’ISU et dispositions fédérales spécifiques

1. Statut d’éligibilité : pour les compétitions et tests se déroulant en France, une personne Eligible choisit de ne prendre part qu’aux compétitions et tests qui sont :

i. reconnus par la CSNPS, une Commission Sportive de Patinage Synchronisé de Ligue ou un Club ;

ii. conduits par des Officiels, y compris les Officiels d’Arbitrage, reconnus par la CSNPS ;

iii. conduits selon le Règlement.

2. Il est interdit :

a) sauf autorisation expresse de la FFSG, à tout groupement affilié ou à tout détenteur d’une Licence Fédérale d’organiser ou de participer à toute manifestation de sports de glace, ou pouvant lui être assimilé, à laquelle participeront un groupement sportif français non affilié à la FFSG, ou un groupement sportif étranger qui ne serait pas affilié à la fédération nationale régissant la discipline pratiquée (étant entendu que cette fédération nationale doit elle-même faire partie de la fédération internationale qui régit cette discipline des sports de glace ou assimilés), ou à laquelle participerait tout pratiquant non détenteur d’une Licence Fédérale ou d’une licence délivrée par une fédération nationale faisant elle-même partie d’une fédération internationale régissant l’une des disciplines de sports de glace ou pouvant lui être assimilée (Règlement Intérieur FFSG, article 6, paragraphe 6) ;

b) de patiner ou officier en France dans un test de patinage synchronisé conduit par des Officiels d’Arbitrage ne figurant pas sur la Liste Nationale des Officiels d’Arbitrage (hormis les tests de détection, sélection et évaluation conduits par des Cadres Techniques d’Etat).

3. L’éligibilité est limitée comme suit :

a) Une personne Eligible qui reçoit une rémunération par la propriété ou la direction d’un spectacle sur glace ou d’un tour d’exhibitions de patinage ne peut pas être Officiel d’Arbitrage d’une Compétition ou d’un Test.

b) Les collaborateurs payés de la FFSG, d’un Club ou d’un Organe Déconcentré de la FFSG, et les Enseignants rémunérés ne peuvent pas être Officiels d’Arbitrage (sauf Spécialistes Techniques) d’une Compétition ou d’un Test.

4. Paiements

a) Au titre de leur participation à une Compétition ou Tests, les Compétiteurs et candidats ne peuvent recevoir de paiement.

b) Au titre de leur préparation ou de leur participation à des Compétitions ou Tests ou autres activités relatives à la danse sur glace, les Officiels y compris les Officiels d’Arbitrage, les membres de la CSNPS et les membres des Commissions Sportives de Patinage Synchronisé des Ligues ne peuvent recevoir de paiements (à l’exception des Officiels d’Arbitrage figurant sur la liste ISU au titre d’un membre de l’ISU autre que la FFSG, et dans la limite du tarif fixé par l’ISU pour les compétitions du ISU Senior et Junior Grand Prix of Figure Skating et Championnats ISU).

5. Marques commerciales : lors des Compétitions et Tests, les dispositions de la Règle ISU paragraphe 6.a) s’appliquent.

6. Perte du statut de personne Eligible

a) La conséquence d’un manquement aux règles d’éligibilité sera la perte du statut de personne Eligible. Le statut d’une personne disqualifiée ou suspendue en application d’autres règles n’affecte pas l’éligibilité de cette personne, mais il limite, en fonction des termes de la sanction disciplinaire applicable, le droit de cette personne à participer aux Compétitions, Tests, et autres activités fédérales.

b) A sa seule discrétion, la CSNPS peut demander au président de la FFSG de saisir la Commission de Discipline de l’examen d’un manquement supposé aux règles régissant le statut de personne Eligible, qu’une plainte ait été déposée ou non.

Rétablissement en tant que personne Eligible ISU (Règle ISU 103) : les dispositions ci-après sont mentionnées pour information (le texte original fera foi sur la traduction).

Une personne qui n’est plus Eligible ISU ne peut plus être un Officiel d’Arbitrage (hormis Spécialiste Technique) ou un élu de l’ISU ou un délégué aux congrès de l’ISU sauf si elle est rétablie dans ce statut par le conseil de l’ISU.

2. Une personne qui n’est plus Eligible ISU peut demander son rétablissement en tant que Patineur Eligible ISU seulement si elle n’a pas enfreint la Règle ISU 102, paragraphes 2. ii) et iii).

3. Les demandes de rétablissement du statut de personne Eligible ISU par le conseil de l’ISU doivent être formulées :

i. seulement par des membres de l’ISU ;

ii. seulement une fois pour la même personne ;

iii. seulement à l’aide du formulaire officiel ISU contenant toutes les informations nécessaires.

4. Le conseil de l’ISU, lorsqu’il approuve une demande de rétablissement du statut de personne Eligible ISU peut prononcer ce rétablissement à effet immédiat ou après une période d’attente comme il lui semble approprié en fonction des circonstances.

5. Les rétablissements d’éligibilité pour les activités nationales peuvent être conduits comme ils l’entendent par les membres de l’ISU.

Rétablissement en tant que personne Eligible.

1. Une personne qui n’est plus Eligible ne peut plus être Officiel d’Arbitrage (hormis Spécialiste Technique) sauf si elle est rétablie dans ce statut par la CSNPS.

2. Une personne qui n’est plus Eligible peut demander son rétablissement en tant que Patineur Eligible, seulement si elle n’a pas enfreint la Règle ISU 102, paragraphes 2. ii) et iii). Une demande de rétablissement dans le statut de personne Eligible ne peut être effectuée que par un Club affilié, une seule fois pour la même personne, en adressant à la CSNPS un courrier motivé, montrant que les raisons qui rendaient la personne inéligible sont levées. La CSNPS peut rendre une décision de rétablissement du statut de personne Eligible avec effet immédiat ou différé. Toutefois, si la personne avait perdu son statut de personne éligible 

- suite à une décision expresse de l’ISU lui faisant perdre son statut de personne Eligible ISU : la personne devra au préalable avoir retrouvé son statut de personne Eligible ISU ;

- suite à une sanction d’une instance disciplinaire de la FFSG : la personne devra au préalable avoir obtenu la levée de cette sanction, ou le terme de la sanction devra avoir expiré.

Exhibitions.

Les règles régissant les exhibitions de Patinage Synchronisé et les gratifications qui leur sont accordées sont établies par l’ISU (Règle ISU 365) et la FFSG.

Nationalité en participation internationale.

Les règles régissant la nationalité des participants aux Compétitions Internationales sont définies par l’ISU (Règle ISU 109), et, dans le cas des jeux olympiques d’hiver, le comité olympique international.

Dopage.

Le dopage est interdit. Les règles définissant le dopage et régissant le contrôle du respect de ces règles sont établies et reconnues par le Comité International Olympique, l’ISU, le Comité National Olympique et Sportif Français et la FFSG.

Conduite.

Conduite (Règle ISU 306)

1. Les Patineurs qui prennent part à une Compétition ou à un Test et leurs accompagnateurs doivent obéir aux instructions des Officiels en charge de la Compétition ou du Test. En cas de manquement, la CSNPS pourra demander au président de la FFSG de saisir la Commission de Discipline.

2. Si un concurrent d'une Compétition ou un candidat à un Test, s'exprime en public d'une façon inappropriée ou fait en public des commentaires inappropriés sur les résultats d'une Compétition ou d'un Test ou sur un Officiel ou ses décisions, y compris sur les notes données ou décisions prises par un Officiel d’Arbitrage, la CSNPS pourra demander au président de la FFSG de saisir la Commission de Discipline. Il pourra être statué sur une sanction pouvant aller jusqu'à l'interdiction de participer à des Compétitions ou à des Tests.

3. Les personnes participant à une activité de Patinage Synchronisé doivent respecter les règles et dispositions applicables, descriptions d’activités, déclaration d’éthique et codes et règles de conduite prescrits par la FFSG et la CSNPS. En cas de manquement, la CSNPS pourra demander au président de la FFSG de saisir la Commission de Discipline.

Réclamations.

1. Toute réclamation au sujet d’une Compétition ou d’un Test doit être faite par écrit :

a) Compétition :

i. du premier tirage au sort jusqu’à 24 heures après la remise des prix :

- Compétitions Nationales, Compétitions Interclubs : au Juge-Arbitre ;

ii. à partir de 24 heures après la remise des prix :

- Compétitions Nationales et Compétitions Interclubs : au président de la CSNPS, dans les huit jours qui suivent la Compétition ;

b) Test :

i du début de la session de Tests jusqu’à 24 heures après l’annonce des résultats : au Président du Jury ;

ii. à partir de 24 heures après l’annonce des résultats : au président de la CSNPS, dans les huit jours qui suivent les tests.

2. Toute réclamation au sujet d’une Compétition ou d’un Test peut être déposée par :

a) le président du Club (ou son représentant) d’un Patineur inscrit à la Compétition ou au Test concerné,

b) l’Organisateur de la Compétition ou du Test,

c) un Officiel, y compris un Officiel d’Arbitrage, de la Compétition ou du Test.

3.

a) Les réclamations au sujet d’une Compétition ou d’un Tests sont instruites et tranchées par la personne ayant reçu la réclamation (cf. paragraphe 1). Toutefois, cette personne ne peut prendre aucune décision relevant de la compétence de la Commission de Discipline.

b) Si une réclamation déposée dans le cadre décrit aux paragraphes 1.a) ii) ou 1.b) ii) concerne un Compétiteur, un candidat à un Test ou un Officiel d’Arbitrage, et qu’une décision ne peut être immédiatement obtenue, la personne concernée sera autorisée à participer à la Compétition ou au Test, mais l’annonce du résultat sera différée jusqu’à ce qu’une décision ait été obtenue.

c) Un président de Commission Sportive de Patinage Synchronisé, un Juge-Arbitre ou un Président de Jury ayant reçu une réclamation écrite doit, dans un délai de huit jours, transmettre à la CSNPS une copie de la réclamation ou contestation et un compte rendu de sa décision à la CSNPS.

4. Suite à une réclamation, que celle-ci concerne une Compétition ou un Test ou non, et si elle l’estime approprié, la CSNPS peut demander au président de la FFSG de saisir la Commission de Discipline.

5. Réclamations concernant les résultats d’une Compétition ou d’un Test (Règle ISU 123, paragraphe 4)

a) Les réclamations concernant les résultats d’une Compétition ou d’un Test ne peuvent faire l’objet d’une révision de ces résultats que dans les cas de calculs mathématiques erronés.

b) Lors d’une Compétition, l’identification erronée d’un Elément Requis/Section ou d’un Niveau de Difficulté par l’équipe constituée du Contrôleur Technique, du Spécialiste Technique et, le cas échéant, du Spécialiste Technique Assistant et de l’Opérateur de Données, est une erreur humaine et non un calcul mathématique erroné, et ne pourra donc faire l’objet d’une révision. Cependant, si le Juge-Arbitre apprend :

i. préalablement à la remise des prix, qu’une telle erreur est survenue, le Juge-Arbitre peut corriger cette erreur pourvu que le Contrôleur Technique, le Spécialiste Technique et, le cas échéant, le Spécialiste Technique Assistant et l’Opérateur de Données, s’accordent sur le fait qu’il s’agit d’une erreur humaine ;

ii. dans les 24 heures qui suivent la remise des prix, qu’une erreur de calcul mathématique est survenue, le Juge-Arbitre peut corriger le calcul, même en l’absence de réclamations, pourvues que le Contrôleur Technique, le Spécialiste Technique et, le cas échéant, le Spécialiste Technique Assistant et l’Opérateur de Données, s’accordent sur le fait qu’il s’agit d’une erreur de calcul mathématique. Si cette modification provoque une modification du classement final des Compétiteurs, les prix correspondants doivent être échangés.

Dans les cas décrits aux paragraphes i) et ii), le Juge-Arbitre doit adresser à la CSNPS un court rapport écrit signé par les Officiels concernés. Ce rapport et le résultat corrigé doivent être affichés et annoncés par le speaker.
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